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LE DIX SEPT DECEMBRE DEUX MILLE VINGT à 17h30, les membres du 
conseil communautaire se sont réunis à l'Espace Carat - 54 Avenue Jean 
Mermoz 16340, L'Isle-d'Espagnac suivant la convocation qui leur a été adressée 
par Monsieur le Président. 
 
Date d’envoi de la convocation : 11 décembre 2020 
 
Secrétaire de séance :  Eric BIOJOUT 
 
Membres présents :  
 
Sabrina AFGOUN, Michel ANDRIEUX, Véronique ARLOT, Joëlle AVERLAN, 
Eric BIOJOUT, Didier BOISSIER DESCOMBES, Xavier BONNEFONT, Jacky 
BONNET, Catherine BREARD, Michel BUISSON, Minerve CALDERARI, 
Séverine CHEMINADE, Monique CHIRON, Jean-Claude COURARI, Frédéric 
CROS, Fadilla DAHMANI, Jean-François DAURE, Véronique DE MAILLARD, 
Françoise DELAGE, Gérard DESAPHY, Gérard DEZIER, Valérie DUBOIS, 
Nathalie DULAIS, François ELIE, Karine FLEURANT-GASLONDE, Sophie 
FORT, Jean-Jacques FOURNIE, Maud FOURRIER, Bertrand GERARDI, Michel 
GERMANEAU, Hélène GINGAST, Fabienne GODICHAUD, Jérôme GRIMAL, 
Thierry HUREAU, Sandrine JOUINEAU, Francis LAURENT, Michaël LAVILLE, 
Raphaël MANZANAS, Annie MARC, Jean-Luc MARTIAL, Corinne MEYER, 
Benoît MIEGE-DECLERCQ, Pascal MONIER, Thierry MOTEAU, Isabelle 
MOUFFLET, François NEBOUT, Dominique PEREZ, Yannick PERONNET, 
Gilbert PIERRE-JUSTIN, Martine PINVILLE, Jean-Philippe POUSSET, Catherine 
REVEL, Jean REVEREAULT, Martine RIGONDEAUD, Mireille RIOU, Gérard 
ROY, Zahra SEMANE, Anne-Marie TERRADE, Roland VEAUX, Philippe 
VERGNAUD, Fabrice VERGNIER, Anne-Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, 
Vincent YOU, Hassane ZIAT, Zalissa ZOUNGRANA, Flavien DELAGE 
 
Ont donné pouvoir : 
 
Brigitte BAPTISTE à Michel GERMANEAU, Marie-Henriette BEAUGENDRE à 
Thierry HUREAU, Françoise COUTANT à Fabrice VERGNIER, Serge DAVID à 
Thierry MOTEAU, Denis DUROCHER à Roland VEAUX, Hervé GUICHET à 
Fabienne GODICHAUD, Gérard LEFEVRE à Gérard DESAPHY 
 
Suppléant(s) : 

 
Jean-Luc FOUCHIER par  Flavien DELAGE 
 
Excusé(s) : 
 
Brigitte BAPTISTE, Marie-Henriette BEAUGENDRE, Françoise COUTANT, 
Serge DAVID, Chantal DOYEN-MORANGE, Denis DUROCHER, Hervé 
GUICHET, Gérard LEFEVRE, Valérie SCHERMANN 
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Communauté d’Agglomération du Grand Angoulême 

  1 

 
Il est proposé de renouveler l’autorisation générale et permanente de poursuites, prévue 

par le décret n°2009-125 du 3 février 2009. 
 
Cette autorisation a pour objectif de simplifier et d’améliorer le recouvrement des produits 

locaux en donnant l’autorisation au Trésorier d’effectuer les démarches de recouvrement sans 
demander l’autorisation de l’ordonnateur au cas par cas. 

 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article R 1617-24 relatif à 

l’autorisation préalable de poursuites pour le recouvrement des produits locaux,  
 
Vu l’instruction codificatrice n°11-022 MO du 16 décembre 2011, 
 
Vu la demande de Monsieur THOMAS, responsable de la Trésorerie Municipale 

d’Angoulême, sollicitant une autorisation permanente et générale de poursuites, 
 
Considérant que l’autorisation permanente et générale de poursuites n’a pas pour 

conséquence de priver la collectivité de son pouvoir de surveillance en matière de poursuites, 
mais contribue à les rendre plus rapides et plus efficaces, 

 
Considérant qu’une telle mesure participe à l’efficacité de l’action en recouvrement du 

comptable public et contribue à l’amélioration du recouvrement des produits de la collectivité, 
 
Vu l’avis de la réunion de toutes les commissions du 8 décembre 2020, 
 
Je vous propose : 
 
D’OCTROYER une autorisation générale et permanente de poursuites à Monsieur le 

Trésorier municipal d’Angoulême pour l’émission des actes de poursuites au-delà de la mise en 
demeure et de tous les actes de poursuites qui en découlent, quelle que soit la nature des 
créances ou des poursuites, 

 
D’AUTORISER Monsieur le Président ou toute personne habilitée à signer tout document 

relatif à ce dossier. 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES, 
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE. 

 

Certifié exécutoire : 

Reçu à la Préfecture de la Charente le : 
 

28 décembre 2020 

Affiché le : 
 

28 décembre 2020 
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